[bookmark: _Hlk85020782]POLITIQUE MONDIALE D’ALIGN SUR LE TRANSFERT OU LA REVENTE DE SCANNERS iTERO 
(« POLITIQUE MONDIALE DE TRANSFERT »)
IMPORTANT : Si vous souhaitez vendre ou transférer votre scanner iTero à un nouveau propriétaire, Align ne pourra prendre en charge l'activation d'un scanner iTero que si la vente ou le transfert à un tiers respecte toutes les exigences réglementaires ainsi que la politique et les procédures d'Align, telles que définies dans la présente Politique mondiale de transfert. Il est important de lire et de comprendre la présente Politique mondiale de transfert avant l'achat de votre scanner iTero, ainsi qu’avant la vente et le transfert de votre scanner iTero. 
1. PRÉSENTATION
1.1. Aux fins de la présente Politique mondiale de transfert : (i) tout scanner iTero qui sera transféré conformément à la présente Politique mondiale de transfert sera désigné sous le nom de « Scanner iTero » ; (ii) toute vente ou transfert (avec ou sans considération) d'un scanner iTero dont ni Align, ni ses filiales, ni ses sociétés affiliées, ni ses distributeurs autorisés ne font partie sera désigné(e) sous le nom de « Transfert », et (iii) la personne/l'entité réalisant la vente ou le transfert du scanner iTero sera désignée sous le nom de « Vendeur » et la personne/l'entité réalisant l'achat ou la réception du scanner iTero sera désignée sous le nom d'« Acheteur ».
1.2. Align s’engage à fournir à ses clients et patients des produits et des services de la plus grande qualité. En tant que société de dispositifs médicaux internationale, la société Align est soumise aux lois, réglementations, règles de confidentialité des données et normes de chaque pays où elle exerce ses activités (collectivement, les « Lois applicables »). 
1.3. Les scanners iTero sont réglementés en tant que dispositifs médicaux de Classe II dans de nombreux pays et le Transfert d'un scanner iTero est une activité soumise à réglementation. Afin de nous assurer que tous les Scanners iTero sont transférés dans le respect des Lois applicables et des normes professionnelles d'Align, nous n'assurerons l'assistance des Transferts des scanners iTero d'occasion que dans des situations spécifiques.
1.4. Si vous souhaitez acheter un scanner iTero, nous recommandons fortement de l’acheter directement auprès d'Align ou d'un des distributeurs autorisés d'Align. 
1.5. Veuillez noter qu'un Transfert fait uniquement référence à la configuration matérielle du Scanner iTero. La licence du logiciel iTero est personnelle et ne peut être transférée par le Vendeur. En cas de Transfert dont l'assistance est réalisée en vertu de la présente Politique mondiale de transfert, Align accordera une nouvelle licence logicielle iTero à l'Acheteur, selon les conditions détaillées dans le Processus de transfert et selon le cas du Scanner iTero transféré. 
1.6. Tous les Vendeurs et les Acheteurs sont tenus de se mettre en rapport avec leur Responsable de secteur Align ou la société Align à l'adresse https://itero.com/education-and-support/contact-us ou iterosupport@aligntech.com pour obtenir des recommandations sur le processus de Transfert et le respect de la présente Politique mondiale de transfert, et ce avant le Transfert.
2. TRANSFERTS AVEC ASSISTANCE
2.1. Sauf lorsque le Transfert relève d'un « Transfert sans assistance », tel que défini ci-dessous, Align gestionnera le Transfert d'un Scanner iTero auprès d'un Acheteur si le Transfert est réalisé conformément aux conditions énoncées dans les présentes (un « Transfert avec assistance »), notamment les conditions ci-dessous :
2.1.1. Align n'a aucune raison de penser que le Transfert contreviendrait à la Loi applicable dans le pays dans lequel le Transfert a lieu ;
2.1.2. le Transfert a lieu au sein du pays dans lequel le Vendeur a acheté le Scanner iTero à l'origine[footnoteRef:2] ; et [2:  Clients localisés dans l'UE : aux fins de la présente Politique mondiale de transfert, « pays » se rapporte à tous les états-membres de l'UE.] 

2.1.3. le Vendeur et l'Acheteur concluent un accord relatif au Scanner iTero (tel que requis par Align) et l'Acheteur accepte et signe toute documentation supplémentaire relative au Transfert et à la licence logicielle iTero, qui pourrait être exigée de temps à autre par Align et en fonction du pays concerné et du Scanner iTero.
2.2. À la seule discrétion d'Align, le Vendeur peut également être en capacité de transférer le Scanner iTero à Align, en fonction du pays concerné. Le Vendeur devra vérifier avec le représentant du service clients Align local si cette option est disponible et selon quelles modalités.
2.3. La société Align, à sa seule discrétion, peut être amenée à réaliser des Transferts avec assistance dans certaines autres situations, à condition que de tels Transferts ne contreviennent pas à la section Transferts sans assistance ci-dessous.
3. TRANSFERTS SANS ASSISTANCE
3.1. Align refusera de réaliser un Transfert avec assistance dans les circonstances suivantes :
3.1.1. Exportation. Lorsque le Transfert implique la vente ou le transfert d'un Scanner iTero vers un pays différent de celui du pays dans lequel le Vendeur a acheté le Scanner iTero à l'origine1. Tout Vendeur doit être averti du fait qu'un tel Transfert contrevient à son contrat d'achat iTero et qu'il risque de ne pas respecter les exigences des Lois applicables.
3.1.2. Fin de l'assistance technique. Tous les Scanners iTero seront soumis aux Conditions générales liées à la « Fin de l'assistance », telles qu'énoncées dans le contrat d'achat du Scanner iTero, y compris le plan de services applicable. Align ne sera en aucun cas tenue de fournir des services (y compris l’activation du scanner) au-delà de la période de Fin de l’assistance énoncée dans ledit contrat d’achat.
3.1.3. Préoccupations liées au Produit et la Transaction. Si la société Align, de manière discrétionnaire et sur la base de ses documents internes, n'est pas en mesure de vérifier la provenance et l'historique du Scanner iTero en question, elle considérera que le Transfert est susceptible d'enfreindre les Lois applicables ou la présente Politique mondiale de transfert, ou aura des raisons de considérer que le Scanner iTero n'est plus apte à l'usage et aux fins prévus. 
4. DÉROULEMENT DU TRANSFERT
4.1. Veuillez contacter votre Responsable de secteur Align ou contacter la société Align à l'adresse https://itero.com/education-and-support/contact-us ou iterosupport@aligntech.com pour plus d'informations sur le déroulement du transfert (notamment les documents requis) avant de vendre ou d'acheter un Scanner iTero d'occasion. 
4.2. Tout scan effectué sur le compte du Vendeur ne sera plus disponible sur son Scanner iTero une fois le Transfert réalisé. Veuillez contacter le Responsable de secteur Align pour le téléchargement des instructions ou le stockage Cloud (si disponible) avant le Transfert. 
4.3. Veuillez noter que lors du transfert du Scanner iTero, toutes les garanties et la licence d’utilisation du Scanner iTero, du logiciel et des services auxquels le Vendeur avait droit expireront ou seront résiliés automatiquement et immédiatement (sauf dispositions contraires énoncées à la Section 5 ci-dessous).
5. GARANTIE DU PRODUIT ITERO ET PLAN DE SERVICES
5.1. Veuillez noter que le Vendeur peut demander à Align de transférer toute période de service restante de la Durée initiale (telle que définie dans le Plan de services) qui a déjà été payée à un nouveau Scanner iTero que le Vendeur a acheté auprès d’Align ou d’un distributeur agréé de la société Align. Si la Durée initiale restante est transférée à un nouveau scanner acheté par le Vendeur tel que susmentionné, lors du Transfert du scanner iTero actuel du Vendeur à l'Acheteur, toutes les garanties et la licence d’utilisation du Scanner iTero, du logiciel et des services transférés expireront ou seront résiliées automatiquement et immédiatement en ce qui concerne ce scanner. 
5.2. Le Vendeur peut aussi demander à Align de transférer la Durée initiale restante (qui a déjà été payée) à l'Acheteur et demander à ce que cette Durée initiale soit transférée au Scanner iTero. Un tel transfert de la Durée initiale au Scanner iTero sera décidé par Align de manière discrétionnaire, en fonction, entre autres, du Scanner iTero concerné et de son état dans le pays dans lequel le Transfert a lieu.
5.3. Pour effectuer le transfert de la Durée initiale restante, vous devrez contacter le Service client Align rattaché à votre région avant le transfert de propriété ; le manquement à cette obligation entraînera l’expiration et la résiliation automatiques et immédiates de toutes les garanties et de la licence d’utilisation du scanner iTero transféré, du logiciel et des services connexes.
6. CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES
6.1. Le Vendeur demeurera seul responsable de la protection, de la gestion et du traitement des informations personnelles et de santé de ses patients conservées sur le scanner iTero. Le Vendeur devra respecter toutes les lois et réglementations de confidentialité et de sécurité des données applicables et les Obligations en matière de confidentialité des données, comme détaillé dans le Contrat d'achat iTero et le Contrat de licence utilisateur final. Dans certains territoires, le Vendeur sera tenu de contacter le Responsable de secteur Align rattaché à sa région pour demander la suppression des données personnelles. Le Vendeur ne transférera ni ne divulguera les informations d’identification associées à son scanner iTero. Dans toute la mesure autorisée par la loi en vigueur, le Vendeur reconnaît qu'il est seul responsable de la sécurité de toutes les Données patient situées sur le scanner iTero. Pour toute question relative aux Obligations de confidentialité des données, veuillez contacter privacy@aligntech.com.
6.2. Avant le transfert du Scanner iTero et de l'ordinateur portable utilisé avec le scanner (le cas échéant), le Vendeur réinitialisera le Scanner iTero et l'ordinateur portable sur les paramètres d'usine, désinstallera le logiciel Align installé dessus et s'assurera que toutes les données personnelles relatives au Vendeur et aux patients du Vendeur stockées sur le Scanner iTero et l'ordinateur portable, le cas échéant, sont définitivement effacées. Le manquement à ce qui précède peut conduire Align à ne pas activer le scanner pour l'Acheteur. Pour toute question concernant la réinitialisation du scanner iTero ou de l’ordinateur portable, la désinstallation du Logiciel Align et l’effacement des Données personnelles des patients du Vendeur, ou pour l’effacement effectif des Données personnelles relatives au Vendeur et aux patients du Vendeur, veuillez contacter votre Responsable de secteur Align.
7. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ ET INDEMNISATION
7.1. Sans déroger à ce qui a été énoncé dans les présentes, l'unique rôle de la société Align dans l’assistance à un Transfert consistera à associer le Scanner iTero au compte et informations d'identification de l’Acheteur. La société Align ne sera pas tenue responsable en cas de réclamation ou de dommage découlant de tout Transfert ou de toute décision prise par Align d'assurer ou non une assistance technique pour un Scanner iTero. En réalisant l'assistance d'un Transfert, la société Align ne fait aucune déclaration et n'offre aucune garantie quant à l'adéquation du Scanner iTero à un usage particulier ou à l'absence de défauts, sous réserve que, toutefois, si la société Align y est tenue par les Lois applicables, elle informe l'Acheteur que le Scanner iTero est un produit de seconde main et divulgue tout défaut connu par la société Align. Le Vendeur est tenu d'informer l'Acheteur que le Scanner iTero est un produit de seconde main et de décrire explicitement tout défaut du Scanner iTero avant la vente et le Transfert. 
7.2. L'assistance de la société Align sera fournie dans les conditions stipulées en vertu de la demande du Vendeur et de l'Acheteur et la société Align n'assume aucune responsabilité pour la manipulation d'un tel Scanner iTero, du respect par le Vendeur et l'Acheteur des Lois applicables, ni aucune autre responsabilité, directe ou indirecte, pouvant résulter de l’assistance au Transfert ou du refus d’assister le Transfert de la part d’Align.
7.3. Sous réserve des Lois en vigueur, le Vendeur dégagera Align de toute responsabilité et l’indemnisera en ce qui concerne toute réclamation, responsabilité, amende et pénalité ainsi que toute perte résultant du Transfert. 
8. À L’ATTENTION DES ACHETEURS
Align recommande l’achat d'un scanner iTero directement auprès d’Align ou d’un de ses distributeurs agréés. En cas d’achat d’un scanner de seconde main auprès d’un tiers autre qu’Align ou un distributeur agréé, Align peut ne pas activer le scanner en question, sauf si le Transfert a été effectué conformément à la présente Politique mondiale de transfert et si les exigences réglementaires sont respectées. Veuillez noter que l’activation du Scanner iTero par Align peut dépendre du paiement par l’Acheteur de frais supplémentaires ou d’honoraires, y compris pour (i) l’évaluation sur site ou à distance, (ii) toute réparation nécessaire, (iii) toute formation requise ; ou (iv) les honoraires raisonnables associés au Transfert. Veuillez vérifier auprès du Vendeur si le Scanner iTero sera transféré avec le temps restant de la Durée initiale (Plan de services). 
9. APPLICATION DE LA PRÉSENTE POLITIQUE
La présente Politique mondiale de transfert s'applique aux Transferts requis partout dans le monde, même si certaines régions sont susceptibles d’avoir des conditions générales spécifiques en place, en raison des Lois applicables localement. Veuillez vous rapprocher du représentant du service clients de votre région pour toute question relative à une proposition de Transfert d'un Scanner iTero.


Annexe - Tableau des divergences pour l'Australie et la Nouvelle-Zélande
Les divergences suivantes par rapport à la Politique mondiale de transfert s'appliquent uniquement aux clients situés en Australie et Nouvelle-Zélande, en raison des exigences juridiques et réglementaires locales. Ces modifications prévalent sur les sections correspondantes de la Politique mondiale de transfert pour ces régions.
	Numéro de section
	Formulation révisée

	3.1.2
	Fin de l'assistance technique. Tous les scanners iTero sont soumis aux conditions générales de « Fin de l'assistance » définies dans le contrat d’achat iTero, y compris le plan de services. Align ne sera en aucun cas tenue de fournir des services (y compris l’activation du scanner) au-delà de la période de Fin de l’assistance énoncée dans ledit contrat d’achat.

	3.1.3
	Préoccupations liées au Produit et à la Transaction. Si Align n’est pas en mesure, de manière discrétionnaire et sur la base de ses documents internes, n'est pas en mesure de vérifier la provenance et l'historique du Scanner iTero en question, elle considérera que le Transfert est susceptible d'enfreindre les Lois applicables ou la présente Politique mondiale de transfert, ou aura des raisons de considérer que le Scanner iTero n'est plus apte à l'usage et aux fins prévus.

	4.3
	Sans exclure ni modifier aucun des droits dont bénéficie le Vendeur en vertu de la loi, veuillez noter que lors du Transfert du scanner iTero, toutes les garanties et la licence d’utilisation du Scanner iTero, du Logiciel et du Contrat de services auxquels le Vendeur avait droit expireront ou seront résiliés automatiquement et immédiatement. La présente Politique mondiale de transfert ne porte pas atteinte aux droits, obligations, réclamations ou responsabilités acquis que le Vendeur et Align peuvent avoir l'un envers l'autre en ce qui concerne le scanner iTero avant la date du Transfert. 

	5.1
	Veuillez noter que le Vendeur peut demander à Align de transférer tout temps restant de la Durée initiale (Plan de service) à un nouveau scanner iTero que vous avez acheté auprès d’Align ou d’un distributeur agréé. Si la Durée initiale est transférée à un nouveau scanner que vous avez acheté, lors du transfert de votre scanner iTero actuel et sans exclure ni modifier aucun des droits dont vous (le Vendeur) bénéficiez en vertu de la loi, toutes les garanties et la licence d’utilisation du Produit transféré (scanner iTero), le Logiciel et le Contrat de services expireront ou seront résiliés automatiquement et simultanément.

	5.4-5.6 (nouvelles sections)
	5.4 Dans la mesure où le Vendeur et l'Acheteur acquièrent des biens ou des services auprès d'Align en tant que consommateur au sens de la loi australienne sur la consommation (telle qu'énoncée à l'Annexe 2 de la loi de 2010 sur la concurrence et la consommation (Cth) telle que modifiée ou remplacée de temps à autre à tout moment), vous pouvez avoir certains droits et recours (y compris, sans s'y limiter, les droits de garantie du consommateur) qui ne peuvent être exclus, restreints ou modifiés par accord.
5.5 Rien dans la présente Politique mondiale de transfert n'a pour effet d'exclure, de restreindre ou de modifier l'application de toute condition ou garantie implicite, disposition, l'exercice de tout droit ou recours, ou l'imposition de toute responsabilité en vertu de la loi australienne sur la consommation ou de toute autre loi qui, le cas échéant, pourrait : 
i. contrevenir à cette loi ; ou
ii. entraîner l'annulation de toute condition de cet accord,
(« Obligation non exclusive »). 
5.6 Lorsque le Vendeur signale à l'Acheteur la présence de défauts avant l'achat, l'Acheteur doit inspecter le Scanner iTero avant l'achat afin de s'assurer qu'il souhaite toujours procéder à l’acquisition ; et si ce n'est pas le cas, vous pourriez ne pas avoir droit à un recours en vertu de la loi australienne sur la consommation.

	7.3-7.5 (nouvelles sections)
	7.3 À l'exception des Obligations non exclusives, la présente Politique mondiale de transfert exclut toutes les conditions, garanties, droits, recours, responsabilités ou autres modalités qui pourraient être implicites en vertu des usages, du droit commun ou de la loi en ce qui concerne le Scanner iTero et la présente Politique mondiale de transfert.
7.4 En ce qui concerne les Obligations non exclusives (autres qu'une garantie quant au titre, aux charges ou à la possession tranquille conférée par la loi australienne sur la consommation), à l'exception des biens ou services d'un type habituellement acquis pour une utilisation ou une consommation personnelle, domestique ou ménagère (au regard de laquelle la responsabilité d'Align n'est pas limitée en vertu de la présente Politique mondiale de transfert), la responsabilité d'Align envers le Client en cas de non-respect de toute Obligation non exclusive est limitée à :
i. dans le cas de services, la nouvelle mise à disposition des services ou le paiement du coût de la nouvelle mise à disposition des services ; et
ii. dans le cas de biens, de remplacement des biens, de l’octroi de biens équivalents ou de réparation des biens, ou le paiement des frais de remplacement des biens, de la mise à disposition de biens équivalents ou de réparation des biens.
7.5 Lorsque la Politique mondiale de transfert exige que le Vendeur indemnise la société Align et toute filiale (ainsi que leurs successeurs et ayants droit respectifs) et dégage Align de toute responsabilité, la responsabilité du Vendeur sera réduite dans la mesure où les Pertes donnant lieu à l'indemnisation ont été causées par Align ou si Align y a contribué.

	8.2 (nouvelle section)
	Lorsque la Politique mondiale de transfert autorise la société Align à facturer des frais pour :
a. Une évaluation sur site ou à distance : les frais ne sont payables que s'ils ont été inclus dans le contrat d'achat initial conclu entre le Vendeur et Align concernant le Scanner iTero faisant l'objet du Transfert ; et 
b. Réparations requises : la société Align ne facturera pas de frais lorsque le Vendeur ou l'Acheteur a droit à la réparation conformément à l'Annexe 2 de la loi de 2010 sur la concurrence et la consommation (Cth), telle que modifiée ou remplacée de temps à autre.



